
SERVICE
« CERTIFIER MON PARCOURS 

PROFESSIONNEL »

www.lassuranceretraite.fr

L’internaute se connecte via son espace
personnel sur lassuranceretraite.fr
pour accéder au service.

Il valide les expériences
professionnelles qu’il souhaite 
certifier et partager avec les recruteurs.
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Expériences 
professionnelles

SON OBJECTIF

Ce service en ligne permet aux actifs de moins de 
45 ans de certifier leurs expériences professionnelles 
grâce aux informations dont nous disposons sur leur 
carrière. Cette certification leur permet de faire 
la différence dans leur recherche d'emploi.

Bienvenue 

sur votre 

espace personnel

3 Il lui suffit ensuite de copier et coller
sur son CV le code QR et/ou le lien url
donnant accès aux recruteurs à son
parcours certifié.
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Le recruteur peut alors 
vérifier l’exactitude des 
informations relatives 
à la carrière indiquées 
sur le CV. 

Un vrai plus 
pour faire 
la différence !
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APPROU
VÉ

LE FONCTIONNEMENT
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